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Groupe de travail Politique Agricole et Sécurité Alimentaire

Appel à contribution : Les filets de sécurité

François Léonardi, Ethiopie

La mise en œuvre des filets de protection

L’année 2005 année fut celle de tous les espoirs et de tous les dangers. 2006 sera-t-il le programme de tous les records avec 8.3 millions de bénéficiaires et 250 millions d’Euro !!

Introduction.

Depuis de nombreuses années (1984), l’Ethiopie reçoit de manière continue de l’aide alimentaire. Ces dernières années une moyenne de 8 millions de personnes et 800 000 tonnes de blé ont été distribuées. La tendance générale est une hausse du nombre de personnes et une assistance par personne de plus en plus importante. Partant du constat que les mêmes personnes bénéficient de l’aide alimentaire chaque année, les bailleurs de fonds et le gouvernement ont décidé de mettre en œuvre un nouvel outil pour la sécurité alimentaire : les filets de protection.

Le gouvernement a décidé mi-2004 de rajouter un autre objectif au programme : il doit être productif. Le programme doit permettre d’accroître ou de préserver les biens publics (et privés) par des activités de défense et restauration des sols, construction d’édifices publics… En théorie, cette partie du programme doit permettre aux bénéficiaires de sortir de la spirale de l’aide alimentaire, dans un environnement « écologique », économique et social plus favorable. La possibilité d’être au moins autosuffisant en trois à cinq ans est envisagée pour tous les bénéficiaires. 

Le programme ambitieux par sa taille, 5 millions personnes assistées sur plus du tiers du pays est un véritable challenge pour l’administration locale qui doit :

· sélectionner les bénéficiaires

· planifier les travaux d’utilité publique – y compris l’achat de matériaux, et matériels

· superviser les travaux

· organiser administrativement les transferts d’argent ou de nourriture

· rapporter de l’avancement du programme

Le budget annuel du programme est officiellement de cent soixante dix millions de dollar. Ce coût suppose que l’ensemble du programme soit financé en argent.

Compte tenu des ressources disponibles, coté gouvernemental et coté bailleur, les bénéficiaires se sont vus proposés soit de la nourriture, soit de l’argent.

Les bailleurs impliqués dans le programme sont :

· la Banque mondiale

· USAID par le biais des ONG et du PAM

· La Commission Européenne

· La coopération britannique (DFID), et irlandaise (DCI)

· Le Canada CIDA

Réalisations et principaux problèmes rencontrés.

La sélection des bénéficiaires et des zones géographiques

Le programme a pour objectif de répondre aux besoins des populations chroniquement vulnérables. La définition de la vulnérabilité chronique étant sujette à discussion, on a retenu le fait pour une famille ou un individu d’avoir reçu de l’aide alimentaire en continu au cours des trois dernières années.

Finalement, le programme cible 5 millions de bénéficiaires. Il s’agit d’une moyenne sur 10 ans du nombre de personnes figurant dans l’Appel Humanitaire pour l’aide alimentaire. Le même calcul a été répété pour chacun des districts ayant reçu de l’aide dans les 10 années précédentes.

L’opérationnalisation du programme a donc fait de l’aide alimentaire une mesure de la vulnérabilité chronique. 

Ont ainsi été exclues toutes les zones qui n’avaient pas reçu d’aide alimentaire les années précédentes, c’est à dire les zones urbaines ou zones rurales sans « famine ». Est-ce à dire que ces régions ne présentent pas de cas de vulnérabilité chronique ?

Par ailleurs, en Ethiopie le principal critère pour être récipiendaire d’aide alimentaire une année est de l’avoir été l’année précédente (Etude
 GRMP 2000). En conséquence les « régions historiques » de la famine de 1984 restent les régions les plus favorisées dans ce programme. 

Les études menées au niveau national pour estimer le bien être des populations ont pourtant montré, démontré que ces régions n’étaient pas toutes défavorisées. (Welfare Monitoring Survey 2005 Central Statistic Agency)

Le programme aura donc entériné le partage historique de l’aide.

Au niveau national, un seul manuel de sélection est fourni. Il est appliqué en théorie de façon identique sur l’ensemble du territoire. Néanmoins, il est bien évident qu’avec des pourcentages de personnes cibles variant de moins de 5 % à près de 50 % de la population totale d’un district, les critères de sélection ne peuvent être identiques.

Certaines régions privilégient les personnes susceptibles de sortir de la spirale de la vulnérabilité, d’autres au contraire intègrent un maximum de personnes les moins à même de produire (familles sans terre, handicapé). 

L’ensemble des membres d’une famille est inclus ou exclu du programme (à la réserve près évoquée au point  « montant des allocations »).

Un mois avant le démarrage du programme, les régions pastorales (Afar et Somalie) ont été retirées du fait de la faible capacité de mise en œuvre de l’administration locale. Elles ont donc été prises en charge par le mécanisme classique de l’aide d’urgence.

 Aide directe ou indirecte

A partir du moment où le programme est devenu « productif », les bénéficiaires doivent fournir en grande majorité un travail d’utilité publique. Or une des causes majeures de vulnérabilité est liée à l’absence ou à la rareté de la main d’œuvre dans le ménage : ménage avec à sa tête un handicapé, une veuve, un malade, familles nombreuses… 

Pour palier à ce type de vulnérabilité, 20% des bénéficiaires reçoivent l’aide sans contrepartie (aide directe). Ce ratio établi au niveau national est appliqué sans discernement dans la plupart des districts du pays. 

Il en résulte parfois des situations critiques. En effet quand le programme au niveau d’un district englobe 40 % de la population, il faut trouver 8 % des ménages incapables de fournir de la main d’œuvre, ce qui est un niveau relativement élevé. A l’opposé quand le programme ne touche que 5 % de la population, 1 % de ménages incapables de fournir un travail productif semblent très peu au regard de la structure des populations/familles rurales. 

Le montant de l’allocation

Plusieurs impératifs ont été au cœur des discussions pour la fixation du montant :

· Le montant doit donner un pouvoir d’achat équivalent (au moins) à celui de l’aide alimentaire en nature soit 15 kg/mois/personne. Le bénéficiaire ne doit pas être désavantagé par rapport au bénéficiaire d’aide alimentaire « d’urgence » qu’il aurait été en l’absence du programme.

· Le salaire journalier versé pour les travaux ne doit pas concurrencer le secteur marchand, ni être un frein pour les bénéficiaires à leur déplacement…

· A l’opposé le salaire journalier ne doit pas être trop bas pour ne pas prendre toute la main d’œuvre des ménages en un mois

· Cet argent devrait permettre aux familles d’épargner un peu.

· Les ressources financières du programme ne sont pas illimitées.

Il a été programmé un montant de 180 ETB
/personne (18 €) équivalent à 90 kg  d’aide alimentaire (6 mois d’allocation moyenne X 15 kg/mois/personne et un prix moyen « surestimé » de 2 ETB/kg).

Le salaire journalier a été fixé à 6 ETB/personne ou 3 kg de céréales. 

En conséquence, la personne inclue dans le programme travaille 5 jours par mois, 6 mois par an -la saison sèche- pour recevoir son allocation. 

Le problème de la taille des familles bénéficiaires et surtout leur ratio actif/population totale n’a été que peu soulevé lors de la programmation mais a été une réelle difficulté dans la mise en œuvre.

En effet, une famille « normale » se compose de 5 personnes : 2 adultes, trois enfants. Combien de jours de travail doit elle fournir pour recevoir son allocation de 150 ETB par mois (5 personnes X 30 ETB/mois/personnes) ? Elle doit fournir 25 jours de travail sur les chantiers (150 ETB/6 ETB/jour). 

Avec deux actifs dans la famille, cela reste possible dans un mois. Mais si le ratio actif/population totale diminue, il y a vite impossibilité de payer les familles pour l’ensemble de ses membres. Le programme exclut donc de fait une partie des familles nombreuses sauf dans certains districts, où les derniers enfants sont inclus dans la composante d’appui direct. 

En l’absence de consigne nationale sur le sujet, les arrangements ne sont que locaux, et le resteront en 2006.

Aide en nature ou comptant

Le programme doit favoriser l’introduction d’argent contrairement au programme d’urgence où les allocations sont distribuées en nourriture. Ce principe se heurte à la réalité des sources de financement, car certains partenaires du programme ne disposent de ressources que sous forme de nourriture (US, Canada, PAM).

En conséquence, le programme délivre l’allocation en cash dans certains districts, et  en nourriture dans les autres avec un pourcentage de 60/40 pour 2005.

La nourriture a été ciblée de préférence dans les districts difficiles d’accès, où les marchés sont traditionnellement peu développés et les prix des céréales élevés.

Distribution en 2005 :

200 000 tonnes de grain pour 2 200 000 bénéficiaires. Le coût de cette aide alimentaire fournit par les US et le Canada est voisin de 100 000 000 €.

· 40 000 000 € (rapporté ce jour) pour 2 300 000 bénéficiaires.

La planification des travaux

En théorie, l’administration de chaque district doit planifier les travaux en quantité et en qualité. Un manuel national précise des temps de travaux moyens par type d’activité. Les agents du MoARD (Ministère de l’Agriculture) doivent ensuite discuter des travaux les plus intéressants pour la communauté en tenant compte des ressources disponibles. Cela aurait supposé des déplacements dans chacune des communautés et du temps pour réfléchir à l’utilité et la faisabilité des travaux, ainsi qu’identifier les besoins en matériaux nécessaires à la mise en œuvre.

Compte tenu du nombre de bénéficiaires dans certains districts –jusqu’à 60 000 personnes- répartis aux quatre coins du district, cet exercice dépasse généralement les capacités et possibilités locales en quantité de travail, en moyen de transport et enfin en compétences.

En conséquence les plans ont souvent été réalisés au bureau. Ils se composent essentiellement de réhabilitation de pistes rurales ainsi que des travaux de défense et restauration des sols (DRS) sur des collines improductives.

Réalisation des travaux et impacts.

La mise en œuvre des filets de protection repose à 80 % sur la réalisation de travaux d’utilité publique. Les premiers travaux n’ont pu commencer qu’au mois de mars. 

Avant ce projet, un système de travaux avait été mis en place, également pour recevoir de l’aide alimentaire (Employment Generation Scheme EGS)- mais non généralisé à l’ensemble du pays. 

Les bénéficiaires dans un grand nombre de districts peuvent démarrer des travaux sans véritable supervision. Le nombre théorique de jours travaillés est 120 000 000, ce qui donne une idée de l’ampleur des réalisations possibles. Malheureusement comme pour les travaux réalisés dans le cadre de EGS, la qualité médiocre des ouvrages de DRS ou d’infrastructures les rendent bien souvent inopérants dès la première année. Une évaluation devrait malheureusement le confirmer.

Pour information, une campagne de promotion pour la récupération des eaux de ruissellement s’est traduite par le creusement de plusieurs dizaines de milliers de trous d’un volume de 200m³. Après moins d’un an, moins de 25 % d’entre eux étaient fonctionnels et moins de 10 % utilisés pour l’irrigation.

L’achat de matériels et matériaux même basiques (pelles, ciment …) nécessaires à la réalisation des ouvrages ne peut se faire en temps et en heure, compte tenu :

· Des délais dans l’affectation des fonds au niveau local 

· La manière dont se sont effectués les transferts concernant cette sous ligne budgétaire. Le transfert est proportionnel au montant global de l’allocation mensuel alors que le budget d’investissement aurait du être viré dans sa globalité dès le premier transfert. 

· La procédure d’appel d’offre pour les marchés publics est compliquée et prend plusieurs semaines (a minima). (Appel d’offre, mise en concurrence de plusieurs fournisseurs, dépouillement, passation du marché, livraison …)

De fait ces fonds ont été pratiquement inutilisés en 2005. En conséquence, quels travaux ont été réalisés en 2005 ?

L’impact des réalisations de cette première année pour l’amélioration de la sécurité alimentaire reste insuffisant voir inexistant. Le travail de terrassement sur les terres souvent les plus dégradées n’apportera en aucun cas un surcroît de productions vivrières suffisant pour combler un déficit –dans ses régions- évalué à plus de 20 % de la consommation les bonnes années.

La chaîne de paiement et justification

Mettre en place un système de transfert massif d’allocation en argent est un défi de cette première année. Sans entrer dans les détails, le budget pour le cash transite à travers les différents niveaux administratifs (4) pour atteindre les bénéficiaires avec un retard moyen de 4 à 5  mois. Il en est pratiquement de même pour l’aide alimentaire alors que le système est en principe rodé en Ethiopie.

Ces retards sont principalement dus :

· aux difficultés de transfert budgétaire du niveau national vers les niveaux décentralisés faute de procédure adéquate au sein du Ministère de l’Agriculture (MoARD) qui géraient les fonds cette première année.

· Au retard dans la mise en route des chantiers

· Au délai pour justifier de la réalisation effective des travaux. Chaque individu travaillant sur un chantier collectif doit signer une feuille de présence quotidienne. Cette dernière est récapitulée tous les mois sur chacun des chantiers et permet ainsi d’établir la fiche de paiement. Pour établir ce type de document manuellement pour chacun des 4.4 millions de bénéficiaires, une dotation budgétaire spéciale est prévue.


Faute d’instruction concrète sur comment l’utiliser, peu de personnels sont recrutés pour entreprendre cette tâche.

Le paiement lui même peut s’effectuer jusqu'à 50 km du village des bénéficiaires en fonction de la taille et de l’organisation administrative du district. Cette opération se révèle particulièrement inappropriée pour les personnes handicapées devant recevoir l’allocation sous forme de nourriture. On estime que 10 % du montant de l’allocation est immédiatement utilisé pour mobiliser un moyen de transport pour retourner au domicile.

Ce mois de janvier 2006, le rapport financier de cette première année (2005) montre la difficulté pour l’administration à suivre et rapporter des dépenses sur le budget prévu.

Ainsi, 40 000 000€ auraient été décaissés en transfert financier pour un équivalent de 2 300 000 bénéficiaires au lieu de 57 000 000€ et 3.3 millions de personnes prévus dans le budget. 

L’allocation en nourriture a été rapportée de manière informelle par le Programme Alimentaire Mondiale.

Les dépenses d’accompagnement de la mesure sont totalement « absentes » du rapport financier, avec respectivement seulement 25 % de justifié pour les fonds d’administration et de dépenses en capital – alors même que ce type de dépenses relève des dépenses classiques des administrations, quant aux imprévus demandés par le gouvernement à hauteur de 20 % des transferts, seulement 5% du budget alloué aurait été dépensés.

En l’absence de guide pour organiser, encadrer ce type de dépenses, les fonctionnaires refusent d’engager leur responsabilité.

Les prix des céréales et le montant de l’allocation

Les transferts étant effectués sous forme de cash ou de nourriture au sein du programme, il est tentant de comparer le pouvoir d’achat des deux modalités. Après cette première année, il est difficile de tirer des conclusions, toutefois :

· Le prix des céréales est resté élevé toute l’année malgré une bonne récolte.

· Comme chaque année, les disparités régionales sont plus importantes que les variations intra-annuelles.

· Les zones structurellement en surplus présentent des prix plus bas que les zones de déficit (évident) englobé dans le programme

· Pour le programme le seuil de 2 ETB/kg de céréales, base de la fixation de l’allocation en cash, a été dépassé régulièrement mais dans une minorité de lieu. Le pouvoir d’achat du Cash a donc été supérieur a celui de la nourriture.

· Le retard dans les transferts a amputé le pouvoir d’achat des plus pauvres contraints d’acheter des céréales au moment où les prix étaient les plus élevés… auraient-ils acheté les céréales par avances si l’argent était arrivé plus précocement ?

Sur la base d’enquêtes précédentes, on estime que 60% des transferts en cash ont servi à acheter de la nourriture et principalement des céréales. On peut estimer que le programme a permis de soutenir les marchés locaux à hauteur de 150 000 tonnes. Si l’on ajoute que près de 225 000 tonnes d’aide alimentaire (pour l’urgence principalement) ont été achetées localement en 2005, on aboutit à un soutien de près de 375 000 tonnes sur les marchés céréaliers, soit 3% de la production nationale et 12 % de la part des céréales commercialisées. 

Les points positifs du programme

Son coût 
Le programme génère une économie très importante pour les bailleurs. Ce constat peut paraître surprenant après avoir vu le coût estimatif du programme de 170 millions de dollars annuel, mais la substitution de l’aide en nourriture par de l’aide en cash génère une économie considérable. Le coût de la tonne d’aide alimentaire importée avoisine les 500 €/t, contre 280 €/t en achat locaux et un « équivalent » de 190 euros par tonne dans la part du programme en argent. On peut donc légitiment penser que l’on sert deux fois plus de bénéficiaires à travers le programme en cash, ou que l’on est deux fois plus efficaces par rapport à de l’aide alimentaire importée. Les quantités en jeux sont de l’ordre de 450 000 tonnes équivalent céréales, l’économie générée par le programme est de plusieurs dizaines de millions d’euros.

Le « vrai » coût du programme n’est toutefois pas de 170 millions de $ mais de 290 millions de $ si l’on valorise à son vrai coût la tonne d’aide alimentaire inclue dans le programme.

Les marchés céréaliers 
Le programme soutient les marchés céréaliers locaux de deux façons :

· diminution des importations d’aides alimentaires 

· augmentation du pouvoir d’achat des plus pauvres qui achètent massivement sur le marché local.

Toutefois ce programme a un effet secondaire négatif, il rend plus vulnérables les pauvres des zones urbaines, en augmentant le prix des grains de base tout en bénéficiant à la très vaste majorité de la population rurale. En effet près de 50 millions d’éthiopiens sont producteurs de céréales et profitent de la hausse des prix. 

La « sécurité » pour les bénéficiaires

Les appels d’urgence sont par définition non prévisibles d’une année sur l’autre. Ce programme vise justement à stabiliser les familles sur plusieurs années et à réduire leur vulnérabilité...Ce cadre a pour objectif de modifier réellement les comportements et d’améliorer la résistance aux chocs des populations, au moins en théorie. Dès la première année de nombreux témoignages confirment un investissement des bénéficiaires dans l’achat de petits ruminants en particulier. En effet les familles moyennes (5 personnes) ont bénéficié de 90 euros pour cette première année, de quoi acheter 300 kg de céréales et 2 ovins/caprins.

 La planification des travaux

La prédictibilité du programme devrait permettre de planifier les travaux et arriver ainsi à une meilleure gestion des terroirs villageois. Cela reste pour l’instant théorique. 

La suite ? 2006

Une formidable extension du programme est annoncée pour cette année, 8.3 millions de personne pour un coût équivalent de 265 millions de dollars annuels (si tout le programme était en cash).

Le nouvel exercice de ciblage, mené selon des modalités pour le moins vagues, a débouché sur le chiffre faramineux de 9.1 millions de bénéficiaires brutalement ramené par le gouvernement à 8.3. 

Aux dernières nouvelles, les bailleurs de fonds approuvent cette augmentation. 

L’occasion de dépenser les appuis budgétaires gelés par la situation politique ?

L’allocation en cash par bénéficiaire pourrait très bientôt faire l’occasion d’une révision à la hausse, le prix des céréales sur le marché local étant encore en hausse cette année. 

Le programme devient un outil très clair de lutte contre la pauvreté, il reste néanmoins cantonnée aux zones rurales historiquement touchées par la sécheresse...

Comme l’année passée à même période, le programme fait l’objet de multiples discussions au niveau national alors que le retard est déjà d’un mois au niveau du terrain. 

On peut craindre malheureusement les mêmes délais rencontrés par la distribution de l’aide que l’an passé, ce d’autant plus que le gouvernement a décidé à la dernière minute de changer l’itinéraire administratif des flux financiers.

Ce programme s’ajoute cette année à l’appel à l’aide humanitaire qui a touché près de 4 millions de personnes l’an passé et devrait atteindre 2.6 millions de personnes cette année. Ces deux années ayant été de bonnes années pour la production agricole, que faudra-t-il attendre d’une mauvaise année ?

Ce dernier point mérite une attention particulière, car le programme des filets de protection repose sur un transfert de l’aide alimentaire vers du cash qui n’est possible qu’en année de bonne récolte, que se passera t il en cas de réelle sécheresse ? 

RéDéV








� L’étude du projet (Grain Marketing Research Project) fut sujette à une telle controverse de la part du gouvernement éthiopien que le projet fut immédiatement clos…Etude complète disponible sur Michigan State University Food Security II Web Site: http://www.aec.msu.edu/agecon/fs2/ethiopia/index.htm





� Le Birr est la monnaie éthiopienne, symbolisée ETB, 10.5 ETB = 1 Euro  au 1/02/06.
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